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LES ARMOIRIES DE LA VILLE ET DU DISTRICT DE PORRENTRUY

I. Introduction

1. Situation

L'Ajoie, ou district de Porrentruy, partic scptentrionale du Jura
bernois, est limitee au nord et ä l'ouest par la France, ä l'est par le
district de Delemont et au sud par celui des Franches-Montagnes.
Cette contree se presente sous l'aspect d'un plateau mamelonne qui
se detache de la chaine du Jura pour s'cnfoncer, en forme de coin,
entre l'Alsace et la Franche-Comte, dans la depression appelee
Trouee de Beifort ou Porte de Boitrgogtie.

Cependant, ce petit pays n'est ni alsacien, ni franc-comtois ;

son caractere geographique, ethnique, linguistique et historique etant
nettement marque.

2* Geographie

Geographiquement, l'Ajoie comprend le bassin hydrographique
de 1'Allaine, Halle ou Allan. Cette riviere prend sa source pres de
Charmoille, au pied meine du Mont-Terri, traverse la region du nord
ä l'ouest, arrose les plaines de Charmoille a Boncourt et, finalement,
quitte le Jura pour aller se jeter dans le Doubs ä Voujeauoourt, pres
de Montbeliard. Ses deux affluents sont, ä droite, la Vendline et la
Coeuvatte ; ä gauche, l'Ajoulote, riviere souterraine de la Haute-Ajoie
qui grossit 1'Allaine ä Porrentruy en empruntant le lit de la Beuchire
et, temporairement, celui du Creugenat.

Autrefois, sous le vocable Ajoie, on entendait l'ancienne seigneu-
rie de ce nom soumise ä la souverainete temporelle des eveques de
Bäle. Aujourd'hui, l'Ajoie designe le district de Porrentruy, y com-
pris une partie de l'ancienne prevöte de Saint-Ursanne.

D'ailleurs, ses frontieres sont, ä peu de chose pres, les memes
aujourd'hui que jadis : le departement du Doubs — ancien comte de
Montbeliard —, le Territoire de Beifort et l'Alsace — ancien comte
de Ferrette —, le district de Delemont — ancienne seigneurie de ce
nom. Suivant le role du Pays, date du 25 mai 1508, les limites de la
seigneurie d'Ajoie « commencent d la cuisine de l'abbaye de Lucelle,
suivent par la tour de Montfaucon, par un pieu de fer qui est sous le
pont de Goumois, suivent le chemin de Vaufrey, de lä vont au chceur
de l'eglise de Glay, par le pont de pierre d'Audincourt, par le ebene
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de Tliiancourt, par le chemin de Joncherey et de lä ä la cuisine de
Lucelle. »

«D'apres cette delimitation, la prevöte de Saint-Ursanne etait
dans l'Ajoie. »*).

Le district de Porrentruy se divise en quatre parties : la Haute-
Ajoie, la Basse-Ajoie, la Baroche et le Clos du Doubs. La Baroche,
du latin parochia, paroisse, englobait les villages de Charmoille,
Miecourt, Miscrez, Fregiecourt, Pleujouse et Asuel relevant du
diocese de Bäle. Le reste de l'Ajoie dependait au point de vue spirituel
du diocese de Besangon.

3. Etymologie

En parlant du futur district de Porrentruy, les premiers
documents utilisent deux vocables differents : Alseaugiae provincia et
Alsegaugensi pago. Essayons de decouvrir l'etymologie de ces deux
mots.

Ajoie vient du nom commun germanique Aujo (awjo, awia)
agwjo, du gothique alnva eau, bas-latin augia, ancicn haut alle-
mand omva, allemand Aue wasserreiches Wiesenland Comparez
Aioie avec Allenjoie, Montjoie.

Cite de fagon des plus claires dans le document qui date entre
les annees 735-737, nous constatons que le district actuel de Porrentruy

se nomme pagus Alsegaugensis, c'est-ä-dire le canton arrose
par l'Alle ou Allaine. En effet, le mot canton vient du bas-latin gaudia,
gothique gawi genitif gaujis — pays, contrce, ancien haut allemand
gouwi, gewi, moyen haut allemand geu, gou. Comparez avec le pagus
Sornegaudiensis ou Sornegaudia, canton arrose par la Sorne ; Thur-
govie, canton arrose par la Thür.

4. Un brin d'histoire

Si nous nc voulons pas tenir compte des Actes de saint Imier
qui nous parlent, vers 610, du jeune noble Ymerius, originaire de la
province d'Ajoie — ex provincia Alseaugiae-) — ou des Actes de

saint Vandrillc, abbe de Fontenelle, dans lesquels nous retrouvons,
vers 630, le territorium Elisgaugium3), il nous taut remonter au
VIIIe sieclc pour posseder un document serieux. En effet, le comte

1 Archives de la Bourgeoisie de Porrentruy. Repertoire alphabetique des
archives de la ville de Porrentruy, redige par Jean-Georges Quiquerez,
rnaire, de 1801 ä 1803.

2 Trouillat I 35 No 24.
2 Trouillat I 44 45 No 27.
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d'AIsace Eberhard donne au monastcre de Murbach, entre 735 et 737,
des terres sises in pago Alsegaugensi').

Le 19 mars 866, le roi Lothaire de Lotharingie, en confirmant
les possessions de l'abbaye de Moutier-Grandval, mentionne le
village de Miecourt, sitae en Ajoie : citrtemque Mietiam in Alsgaugensi
comitatu2).

A l'occasion du traite de Mersen, souscrit le 8 aoüt 870 par
Charles-le-Ghauve et Louis-le-Germanique, l'Ajoie fut rattachee ä la
Germanie3). Or, on a pretendu que la donation de 999 fit passer le
district de Porrentruy dans les terres episcopates de Bale. II n'en
fut rien. La preuve la plus evidente nous est donnee par le partage
de 1125. L'Ajoie, qui relevait ä cette epoque de la famille de
Montbeliard, entre dans celle de Frederic de Montbeliard, comte de Fer-
rette. Au mois de mars de 1'annee 1236, le comte Ulrich de Ferrette
cede ä son beau-frere Thierry III, comte de Montbeliard, le chateau
de Porrentruy avec ses dependances, ses possessions en Ajoie,
l'avocatie de Bure et la moitie des forains ressortissant du plaid de
Cornol4).

Et, voici les premieres terres d'Ajoie qui furent acquises par
notre souverain le prince-evcque de Bale, des le 8 juillet 1241 :

Sous reserve d'une rente viagere de 20 livres de monnaie bäloise
et de 52 mesures d'epeautre par annee, Bourcard, sire d'Asuel, pour
motifs de pauvretc, donne tous ses fiefs et tous ses biens ä l'eveque
de Bale. Ces biens etaient les suivants : le chateau d'Asuel, l'avocatie
de Saint-Ursanne et celle de Miserez, des domaines ä Courtedoux,
ä Cornol, ä Saint-Ursanne, ä Gharmoille, etc.5).

II n'est pas etonnant que moins de trente annees plus tard, une
querelle eclate entre Henri de Neuchätel, eveque de Bale, et Ulrich,
comte de Ferrette, que termine l'arrangement du 26 juin 1270 qui
attribue l'avouerie d'Ajoie au premier0). Le 15 janvier 1271, le meme
Ulrich de Ferrette, avec le consentement de son fils Thlebaud, vend
ä Henri de Neuchätel, les chateaux de Ferrette, de Soyhieres, de
Blochmont, de Lcewenbourg, de Morimont, etc., cum sids juribus,

1 Monumenta Germaniae Historica SS. rerum merov. V 27 n. 1 ; Trouil-
lat I 70 No 35 avec une fausse date.

2 Original aux archives de la paroisse de Notre-Darne de Francfort-
sur-Ie-Mein, Blaue Ziffer 2. Cf. les Regesta imperi 1 546 No 1310 ; Trouil-
lat I 112 No 61 ; les Fontes Rerum Bernensium I 234 No 60. Cf. aussi la
reproduction photographique de ce document original dans A. Rais, Un cha-
pitre de chanoines dans l'ancienne principaute episcopate de Bale, Moutier-
Grandval, p. 33.

3 Regesta imperi I 628 No 1480 ; Trouillat I 115 No 63.
4 Trouillat I 544 No 368 et III 4 No 4.
3 Ib. I 556 No 378.
8 Trouillat II 201 No 155.
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districtn et omni jure*). Le 27 novembre de la meme annee, le ven-
deur delivrait ä l'acheteur une quittance de 850 marcs d'argent2). La
meme annee encore, l'eveque de Bäle achetait la ville de Porrentruy
ä Qodefroi de Habsbourg pour la somme de 260 marcs d'argent.3).

Et les evenements vont se precipiter.
Des le 20 juin 1280, Thierry III, comte de Montbeliard, regoit en

fief d'Henri d'Isny, eveque de Bäle, les avocaties d'Ajoie et de Bure4).
Puis le 20 octobre 1281, Thiebaud, comte de Ferrette, leguait ä Henri
d'Isny, tous ses droits sur Porrentruy, l'avocatie d'Ajoie, le domaine
de Bure et sur leurs dependances, gens et biens, avec en plus tous
les droits qu'y possedait Thierry III, comte de Montbeliard, le tout
pour la somme de 180 marcs d'argent5). Finalement, la transaction
datee du 17 avril1 1283 etablit definitivement les droits de l'eveque de
Bäle sur l'Ajoie. En effet, Renaud de Bourgogne, comte de Montbeliard,

donne et cede librement ä l'eveque le chäteau de Porrentruy
avec tous ses droits et toutes ses dependances et les avocaties d'Ajoie
et de Bure cum districtu, juribus et pertinentiis °).

Maftre et seigneur de l'Ajoie, le prince-eveque de Bäle obtient
trois jours plus tard de Rodolphe de Habsbourg, pour sa propre ville
de Porrentruy, — oppidum suum Burnentrut — une lettre de
franchises. Le roi des Romains « voulait reconnoitre par cet acte les
merites remarquables da venerable eveque de Bäle, son prince et tres
eher secretaire qui, dans des circonstances tres difiiciles, alors que
la fortune menacait d'abandonner l'empereur, et pour d'autres affaires
dont il tut charge, avait fait constamment preuve de son habilete et
de son devouement.» 7).

De nouvelles querelles eclatent. Rodolphe de Habsbourg y met
un terme le 5 juin 1284 en confirmant les conventions faites par Henri
d'Isny et par Renaud de Bourgogne, comte de Montbeliard8).

Et c'est ainsi quo l'Ajoie passa definitivement sous Tautorite
temporelle des princes-eveques de Bäle.

Au point de vue administratif, l'Ajoie etait divisee aux XIIIe,
XIVe et XVe siecles — nous l'avons vu — en deux avocaties ou mai-
ries, ä savoir : celle d'Ajoie et celle de Bure9).

1 Trouillat II 205 No 156.
2 Ib 217 No 164.
3 Ib 194 No 2. Vautrey I 236.
* Ib 325 No 248.
5 Ib 343 No 262.
« Ib 374 No 284.

i Ib 377 No 286. Vautrey I 262.
8 Trouillat II 400 No 307.
» En 1363, 1382, 1386, 1389, 1451, 1461. Cf. Trouillat IV 203 423 468 520,

V 396 450.
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Au debut du XVIIIe siede, le futur district de Porrentruy est
unifie. Ii se nommera « seignenrie d'Ajoie », puis des 1749, « grancl-
bailliage d'Ajoie ». Cette seigneurie d'Ajoie formait, en 1728, un Etat
particulier qui avait son votum independamment de la ville de
Porrentruy et ses deputes aux Etats de l'Eveche etaient ohoisis par les
quntre mcüries.»/)

« En 1793, l'Ajoie etait partagee en cinq mairies, ä la tete de cha-
cune desquelles il y avait un lieutenant du grand-maire, savoir :

Bure
Che,venez
Coeuve
Alle
Courtedoux.

Ces cinq villages etaient chefs-lieux, les autres en dependaient,
savoir :

Mairie de Bure : Boncourt Courtemaiche
Buix Fahy

Mairie de Chevenez : Bressauoourt Rocourt
Damvant Roche d'Or
Qrandfontaine Reclere

Mairie de Cieuve : Beurnevcsin Lugnez
Bonfol Montignez
Damphreux Vendlincourt

Mairie d'Alle : Asuel Fregiecourt
Charmoille Miecourt
Cornöl Montvouhay
Courgenay et Valbert et
Courtemautruy La Motte
Fontenais et Ocourt
Villars Pleujouse

Mairie de Courtedoux: Courchavon
Mormont

« Ce pays, tel qu'il etait en 1793, contenait done 33 communes.» 2)

1 Repertoire de la magistrature de la ville de Delemont 1728/1732.
2 Repertoire alphabetique de Jean-Georges Quiquerez. Archives de la

Bourgeoisie de Porrentruy.
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II. Les armoiries de la ville de Porrentruy

Pour resoudre objectivement ce Probleme fort complexe au
premier abord, tres simple cependant ä celui qui l'a etudie, nous exami-
nerons tour ä tour les antiques sceaux de la ville, des dessins et des
sculptures, des bannieres, des gravures, des en-tetes de lettres et
des cliches.

1. Les sceaux

Du type arbitraire et fantaisiste, lc premier sceau de la ville de
Porrentruy date du XIII0 siecle. Precieusement conserve dans les
archives de la Bourgeoisie, ce sceau-matrice se compose d'un disque
rond de 55 mm. de diame-
tre, grave sur l'une de ses
faces, tandis que sur l'au-
tre, un appendice de
prehension affecte la forme
d'une arete mediane que
termine un anneau de
suspension.

La Silhouette du sanglier
ne manque pas de carac-
tcre. Le travail est rude et
brutal sans doute, mais
point banal. Le poil heris-
se de la bete ajoutc un
detail decoratif. Ce sceau,
comme d'aitleurs le sceau-
navette de Delemont, date
de la premiere moitie du
XIIIe siecle.

La legende est ciselee
sur le pourtour dont eile
suit le contour. Preoedee d'une croisette, eile commence en haut, ä

droite. Au point de vue paleographique, le caractere employe est la
capitalc romaine barbare avcc quelques lettres onciales : E, G, N.
L'etoile qui apparaft dans les sceaux ä partir de I'annee 1180, termine
la phrase :

-I- SIGILLVM. CIVIVM DE BVRNENDRVT *

Voyez figure 1.

Fig. l
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Le deuxieme sceau de la ville de
Porrentruy date, lui aussi, du XIIIe
siecle. Plus tardif que le premier, il
est l'ceuvre du meme artiste. Si le
sanglier est ä dessein stylise, c'est
pour lui donner cette elegance qu'on
ne lui prete pas au naturel. Ce sceau,
en laiton comme le precedent, depose
lui aussi dans les archives de la
Bourgeoisie, attcint 38 mm. de dia-
mctre. La legende est la meme :

+ S'. (igillum) CIVIVM. DE.
BVRNENDRVT.

Remarquons la forme onciale de la
lettre M, laquelle s'est introduite dans
les sceaux vers 966.

Voyez figure 2.

Arrivons ä l'etude du troisieme cachet de la ville de Porrentruy.
A proprement parier, ce troisieme sceau n'en est pas un, car il
epouse la forme d'un signet. Le signet C'est tout simplement Fan-
neau faisant l'office du sceau-
matrice. De dimension tres res-
treinte — 15 mm. — il ne porte
aucune legende comme il sied ä
iure bague. Le sanglier, finement
travaille, est pose en bände.

Ce signet clot six lettres qui
ont ete adressees par les « bons
voysins maistrebourgeois et con-
seil de Pourrentruy » au magis-
trat de la ville de Delemont, de
1588 ä 15991). L'original, mal-
heureusemcnt, n'existe plus.

Voyez figure 3.

Fig. 3

1 Lettres datees des 18 novembre 1588, Ier octobre 1591, 4 mars 1592,
18 novembre 1592, 25 janvier 1594 et 3 juillet 1599. Ce signet a ete utilise
jusqu'ä la fin du XVIIL siecle comme en temoigne la lettre scellee adressee
par le secretaire de la ville, Daucourt, au secretaire de Deldmont, Miserez,
le 24 avril 1770.

Fig. 2
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Occupe au classement des
archives municipales de Dele-
mont, je mets la main sur une
lettre expcdice par les prevot,
maitre-bourgcois et conseil de
Porrentruy ä Messieurs du
magistrat de Delemont. Cette
lettre datee du 20 fevrier 1700,
revcle l'existencc du quatrieme
sceau de la cite. Le sanglier
est pose en bände dans un ecu
du XVIIe siecle. A proprement
parier, nous nous trouvons en
presence d'un signet de 22 mm.
de diametre, ne contenant au-
cune legende.

Voyez figure 4. Fig. 4

Le cinquieme sceau date du
laiton, de 46 mm. de diametre, j

Fig. 5

/IIIe siecle. Cette matrice de
t d'une douce retraite dans le
tresor de la Bourgeoisie. Le
sanglier n'a plus Failure de ce-
lui des sceaux du XIIIe siecle.
II est lourd. On dirait meme
qu'il « fait le beau » pour rece-
voir, comme les ours de la
fosse a Berne, la tiaditionnelle
carotte. Le sens de la legende
n'a pas change. Mais, au lieu
de commencer en haut, ä droi-
tc, elle debute en bas, ä gauche

:

SIGILLUM CIVITATIS
BRUNTRUTANAE*

Voyez figure 5.
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Fig. 6

Signaions encore ce bizarre
petit signet dont l'ecu affecte
une forme bien fin XVIIIC
siecle.

Voyez figure 6.

La Revolution franqaisc ren-
verse toutcs nos traditions. En
1793, le sceau de la municipalite
de Porrentruy, de forme ovale,
accusant 26/22 mm. de diamctre,
representera un faisceau de lic-
teur coiffe du bonnet phrygien
entourc d'un feuillage de ebene.
Le centre du faisceau disparaltra
sous un ecu rond qui porte les
Iettres R E entrelacees. Suit la
nouvelle formulc :

MUNICIPALITE
DE PORRENTRUY

Voyez figure 7. Fig. 7

Fig. 8

A cote de ce cachet apparaft un second dont
la matrice de laiton est exposee dans la
Vitrine du bureau de la Bourgeoisie. Tres simple,

atteignant 36/32 mm., il esquisse les traits
d'une femme qui s'appuie de la main droite
sur le faisceau de licteur et qui tient dans la
gauche, la pique coiffec du bonnet phrygien.
Autour :

COMMUNE DE PORRENTRUY

Voyez figure 8,
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Sous l'empire, le sceau ä l'aigle T"
couronnee remplacera les deux \precedents, de 1804 ä 18144). II

aura la legende : ;

MAIRIE DE PORRENTRUY
4e ARR (ondissemen) T

(HAUT-RHIN)

Voyez figure 9.

Le 18 juin 1815, la folle epopee
napoleonienne venait d'entrer dans
l'Histoire. Un acte signe ä Bienne,
le 14 novembre de la meme annee, Fig. 9
scellait ä jamais la reunion de
l'Eveche princier de Bale au canton de Berne. Nous etions Suisscs.

Sans aucun doute, la ville de Porrentruy, ä l'instar de celle de
Delemont, est-elle intervenuc en haut lieu, des le tnois d'aout, et
a-t-elle presentc une reciuetc ä LL. EE. relativement ä ses anciens
droits2). Delemont, nous le verrons ci-dessous, demandait entre
autres, la reconnaissance de ses ancicnnes armoiries 3). Porrentruy

en fit autant, car sur une
premiere lettre datce du 16 aoüt
1815, le bourgmestre Arnoux
s'est servi d'un nouveau sceau
portant, comme les anciens,
«d'argent au sanglier de sable».

Si la matricc est perdue, j'ai
retrouve une serie d'emprein-
tes de ce timbre humide dont
le diametre etait de 34 mm. La
legende court entre 2 cercles :

o o MAIRIE DE PORRENTRUYo o

En bas, deux palmes.
Voyez figure 10.

Ce sceau a etc employe —
et ces dates sont ä retenir —

Fig. 10 de 1815 ä 18544).

1 Voyez aussi les documents dates des 18 novembre 1808, 30 octobre
1809, 14 juillet 1810, 12 septembre 1811, 18 mai 1814, etc.

2 P-V du conseil de Delemont 1813-1817, p. 84 ä 86 v.
a lb p. 121.
4 Voyez les documents dates des 20 septembre 1815. 13 octobre 1815,

27 septembre 1816, 6 avril 1851, 27 decembre 1851, 5 fevrier 1852,17 juin 1854,
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Nous allons absorber ä present une sorte de mixture heraldique
ajoulote. Oyez et voyez

En conformite de l'article 16e du reglement sou,verain des 19 et
29 avril 1816, l'assemblee generale de la bourgeoisie de Porrentruy,
reunie sous la presidence du seigneur grand,-bailli le 22 janvier 1817,
en approuvant le nouveau reglement pour 1'organisation, l'adminis-
tration et la jouissance des droits de bourgeoisie de la ville, decidait
ceci au chapitre Ier du titre IIIe :

Art. 57. — « L'ecu aux armoiries de la ville est maintenu ; en
consequence, il portcra sur un fowls parti taille d'argent, coupe de
gueule, un sanglier de sable, portant pour exergue ces mots : Bourg-
mestre et Conseil de la Ville de Porrentruy. (Canton cle Berne).»1)

Done, en 1817, l'assemblee
des habitants de Porrentruy
decidait de transformer les armoiries

traditionnelles de la ville,
« d'argent au sanglier de sable »,
en « de gueules ä la bände d'argent

chargee d'un sanglier de
sable ».

Et voilä que la ville de
Porrentruy passe une commande de

quatre sceaux en laiton.
Le premier, ä cire, a un dia-

metre de 41 mm. ; le deuxieme
de 34 mm. Le troisieme, timbre
humide, mesure 40 mm. de dia-
metre, tandis que le quatrieme,
timbre humide aussi, a un dia-

metre de 32 mm. Ces quatre cachets ont ete graves par le meme
orfevre. De forme particulicre, leur ecusson est commun. II repose
sur deux branches de feuillcs. Le sanglier a l'air d'un rat. La legende
des quatre sceaux est identique :

* BOURGMESTRE ET CONSEIL DE LA VILLE DE PORRENTRUY
CANTON DE BERNE2)

Voyez figure 11.

Une multitude de documents allant de 1817 ä 1848, conserves
dans les archives de la prefecture de Porrentruy, portent l'empreinte
de ces sceaux. On remarque aussi la nouvelle armoirie de la ville
de Porrentruy sur le reglement de 1817 et sur le proces-verbal

1 Porrentruy, Imprimerie Deckherr freres, 1817 p. 22.
2 Ces quatre matrices sont deposees ä la Bourgoisie de Porrentruy. Les

deux timbres humides ont encore ete employes en 1945

Fig. 11
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de reconnaissance des che-
mins ruraux dans les finales
du territoire de Porrentruy, du
31 decembre 1827 »P).

L'article 59 du reglement de
1817 disait encore : « Les cou-
lcurs de la ville sont Celles de
l'ecu, argent et gueuiles » 2). Se
faisant fort de cet article, la
jeune commune municipale de
1833 commande deux nouveaux
sceaux. Le diametre du premier
mesure 35 mm. Le sanglier en
a ete chasse. Ces deux
nouveaux sceaux ne porteront me-
me plus la bände blanche dans
un fond rouge. Iis seront tout »implement « coupe de gueules et d'ar-
gent»3). L'ecu du premier epousera les lignes de celui de 1817 et
reposera, Iui aussi, sur deux branches. En exergue :

+ CONSE1L MUNICIPAL DE LA VILLE DE PORRENTRUY
REPUBLIQUE DE BERNE

Voyez figure 12.

Ce cachet sera employe de
1833 ä 18934).

Entoure de deux branches de
feuilles le laurier, l'ecu du
second sceau de la ville de
Porrentruy est aussi «coupe de
gueules et d'argent». Son
diametre est de 38 mm. et sa
legende :

MAIR1E
DE PORRENTRUY5)

Voyez figure 13 ci-contre.

1 Archives municipals de Porrentruy, section Cadastre.
2 p. 22.
s Et non d'argent au chef de gueules.
4 Voyez les documents dates du 2 novembre 1835 (Correspondance avec

les communes, Pieces diverses 1829-1835 aux archives de la Prefecture de
Porrentruy), 12 aoüt et 27 decembre 1836, 12 mars, 7 septembre et 1er aoüt
1839, du 7 aoüt 1840, des 20 fevrier et 7 avril 1841, du avril 1842, des 13 ffi-
vrier et 13 mai 1844, du 26 mars 1848, du 10 mai 1860, du 1er mai 1865, des
23 aoüt et 6 decembre 1866, du 5 janvier 1893, etc.

8 L'original est entre les mains du secretaire municipal.

Fig. 12
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Des 1870, la chancellerie communale de Porrentruy utilise deux
sceaux modernes : Tun en cuivre, timbre humide, l'autre en relief,

tous deux de 37 mm. L'ecusson est de-
core « d'un sanglier de sable pose en
bände dans un champ d'argent» et timbre

d'une couronne ä cinq fleurons
remplaces par cinq tourelles 0, Symbole

des cites souveraines. Ces deux
sceaux ont ete graves par Hermann
Haniman, le specialiste genevois. Voici
sa legende :

COMMUNE MUNICIPALE
* PORRENTRUY *

Voyez figure 14.

La Bourgeoisie, eile, n'est pas restee
en arriere. En 1833, eile fait faire un
sceau identique qui est encore employe,
ne vous en deplaise, en 1945. Ce cachet
de 35 mm. aura la legende :

* ADMINISTRATION BOURGEOISE
DE PORRENTRUY

REPUBLIQUE DE BERNE0
Voyez figure 15.

Donnons la liste des sceaux de la ville de Porrentruy que nous
venons d'etudier :

1. Sceau du XIIIe siecle, diametre 55 mm. Figure 1.

2. Sceau du XIIP siecle, diametre 38 mm. Figure 2.

3. Signet de la seconde moitie du XVIe siecle, diametre 10 mm.
Figure 3.

4. Signet de la seconde moitie du XVIIe siecle, diametre 22 mm.
Figure 4.

5. Sceau de la premiere moitie du XVIIIe siecle, diametre 46 mm.
Figure 5.

6. Signet de la seconde moitie du XVIIIe siecle, 25 mm. Figure 6.

1 Dont trois visibles sur le sceau.
2 Voyez les pieces datccs du 29 mars 1834 et 7 janvier 1839 dans la

Correspondance avec les communes. Pieces diverses 1829-1835 aux archives
de la Prefecture de Porrentruy.

Fig. 15
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7. Sceau de 1815, diametre 34 mm. Figure 10.

8. Sceau de 1817, diametre 41 mm. Figure ll1).
9. Sceau dc 1833, diametre 35 mm. Figure 122).

10. Sceau de 1870, diametre 37 mm. Figure 14.

Disons encore un mot du blasonnement. Les sceaux de la ville de
Porrentray furent :

1. « D'argent au sanglier de sable »

du XIIIe siecle ä 1792,
de 1815 ä 1816,
de 1870 ä 1945.

2. « De gueules ä la bände d'argent chargee d'un sanglier de sable»
de 1817 ä 1848,

3. « Coupe de gueules et d'argent»
de 1833 ä 1893.

2. Les dessiins et les sculptures

Au clocheton de l'hötel de ville de Porrentruy se balance depuis
Ia seconde moitie du1 XVe siecle, la plus ancienne cloche de la cite. Qui
au-rait pense qu'elle portait sur ses flancs d'airain la premiere
representation des armoiries de l'ancienne capitale du Jura bernois

Parlons tout d'abord dc la cloche. Seule, la partie superieure est
decoree de sept figures en relief representant la Vierge et des saints
et d'une autre plus grande rappelant la Crucifixion. Au-dessus de
cette ligne, nous relevons ce texte en minuscules gothiques :

+ je sonne cicitne foy per musur epavonte mente creature
lan mile CCCC LV

Le sens est clair. Je sonne bien souvent pour mesurer le temps,
c'est-ä-dire pour marquer le lever, le midi et le coucher. Mais aussi,
j'epouvante maintes creatures quand je dois sonner « au feu », une
mobilisation, un trepas, etc.

Notre cloche date done de 1455. En realite, nous avons ceci sur
notre releve3) : Lan mile CCCC LL. La forme particuliere du second
L gothique semble indiquer plutöt un V qu'un L. Je ne vois pas la

1 Les trois autres ont 40, 34 et 32 mm. de diametre.
2 Le second mesure 38 mm. de diametre.
3 Fait par M. Jules Masset, architecte et communique par M. Charles

Maillat, geometre.

ü
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raison pour laquelle le
fondeur aurait place
deux LL equivalant ä

un C.

Sous la Crucifixion,
un peu ä gauche ce-
pendant, on remarque
les armoiries de la
ville de Porrentruy. Si
la forme du sanglier
est un tantinet
barbare, le blasonnement
correspond a celui des
sceaux du XIIIe siecle:
champ argent, sanglier
de sable. La bete est
posee en bände, les
soies herissees.

Voyez figure 16.

Fig. 16

Le füt de la fontaine monumentale
dite du Suisse, sculptee cn 1558, est
agremcnte de deux armoiries. Ces
deux ecus ont comme tenants une
melusine et un triton moustachu. Ici
encore, si le sanglier de Tun, par
courtoisie heraldique, regarde celui de

l'autre, le blasonnement est correct.

Voyez figure 17.

Fig. 17
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Fig. 18

Pose en bände dans un
ecu de forme ronde, le
sanglier disgracieux de la
fontaine de la Samaritai-
ne est soutenu de la main
gauche, non point par un
genie, mais bien par saint
Jean-Baptiste lui-memc
dont la main droitc s'ap-
puie sur son etendaid
traditionncl. Cette
fontaine originale qui date
de 1564, est l'ueuvre de
l'artiste connu Laurent
Perroz ou Perreol, de

Cressier, auteur de la
fontaine du Sauvage de
Delemont (1576), et de la
maison du Cliapitre de
Moutier-Grandval de La
Neuveville (1566).

Voyez figure 18.

Deux plaques de chemi-
nee, conservees l'une a
Porrentruy dans la famille
de feu Xavier Köhler, l'au-
trc ä Grandfontaine, dans
l'anciennc maison Raguel,
montrent un b 1 a s o n fin
XVIe siecle « au sanglier de
sable sur champ d'argent».
Au-dessous, dans une
banderole : 1581.

Voyez figure 19.

Fig. 19
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1600 C'est la date qui apparait sur les Fonts baptismaux de
bronze de l'eglise paroissiale de saint Pierre. Modeles par Pierre dit
Perrin Guisinger*), fondeur de cloches on cloehetier ä Porrentruy,
ils sont decores d'un superbe bas-relief qui represente les apotres,
une chasse an cerf dans un encadrement floral et sylvestre. Pour
rendre comprehensible rinscription, nous remplacons les abreviations
par... ce qu'elles abregent. Le texte qui suit sera done quelque peu
different de celui donne par le doyen Membrez2) et par feu Gustave
Amweg3).

NISI QVIS RENATVS FVERIT EX AQVA ET SPIRITV SANCTO
NON POTEST INTROIRE IN REGNVM DEI 10AN (nes) 3.

Au-dessous, les armoiries de la ville, « d'argent au sanglier de
sable » et Tannee 1600. Alignees ä meme hauteur que l'ecu, dix-sept
figures en relief, dont la Crucifixion. Dessous :

MESIRE PIERRE CLAIRT4) CVERE A POVRRENTRVY +
MO(n)S(ieur) LE PREVOT HENRI GINDRE5) CO(n)SELIER
DE SA GRACE + MO(n)SIEVR LE MAIS

TRE BOVRGOIS IEHAN TARDY«) HANESO PRVDAM7)
LEVTENAint) LORRA(nt) LARIAR8) GVILAME QVELO9)
NICOLA MAIGNIM IEHAN NICOLA ") GOVVERNEVR DE

LAN 1600.

+ PIERRE GVISINGRE12) A FONDV CES SAI(n)T FON DE

IiAlSTAIME.

Voyez figure 20.

1 Fils de Josias. Son fils Thiebaud etait aussi fondeur de cloches ä
Porrentruy.

2 Eglises et chapelles du Jura bernois, p. 235-236.
3 Les Arts dans le Jura bernois et ä Bienne II 288.
4 La famille Clerc de Porrentruy est dejä citee en 1522.
3 Fils de Gerpiain et de Jeanne-Marie Colinet, ne ä Porrentruy le 19

decembre 1559. Conseiller de Son Altesse nomme le 19 aoüt 1594, prevot de
Porrentruy de 1599 ä 1602, chätelain de Delemont de 1608 ä 1623, chance-
lier episcopal 1623. Mort ä Porrentruy en fevrier 1632.

" La famille Tardy des Pommerats est connue en 1443 dejä, ä Porrentruy
des 1472 oü le fils de la lignee de Porrentruy, Jean Tardy, exergait le

metier de barbier en 1480.
7 Proudan, Prudan, Prudat, famille bourgeoise de Porrentruy en 1^77

dejä.



Fig. 20

8 Lire : Lorillard, autrefois Loreillard ou «implement Oreillard. Familie
beurgeoise de Porrentruy dejä en 1432.

9 Quillaume Queloz avait epouse Adelet Buchinger, fille du maitre-
bourgeois Germain Buchinger et de Catherine de Speclibach, sa femme.
L'origine de cette famille est St-Brais oü eile apparait vers 1400. Jean Queloz

s'est fixe ä Villars vers 1480.
19 Lire : Maignin. Nicolas Maignin est decode le jour des Rameaux 1603.
11 Conseiller. fils d'Olry Nicolas, couturier, epouse Cleinence Metthe de

Delemont. + av. 1612.
12 Signaions l'existence d'une famille de fondeurs au milieu du XVe siede.

Jean de Villars le Patat, bourgeois de Porrentruy, receveur de saint
Pierre, est appele en 1462 clochetier ou fondeur de cloches. Conseiller de
Porrentruy des 1466. + ap. 1499.
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Fig. 21

Les deux plaques en fönte
de 1720, l'une fixee dans la
cour de la maison de feu J.
Choffat, l'autre dans la maison
de Beaupic, nous font voir un
sanglier de sable assis dans un
champ d'argent.

Voyez figure 22.

De l'eglise saint Pierre, fai-
sons un saut au musee de
l'Ecole cantonale ou nous re-
trouvons le coffre des Etats de
l'Eveche de 1694. Les armoi-
ries de la villc de Porrentruy
y sont pcintes : « D'argent au
sanglier de sable.»

Voyez figure 21.

Fig. 22
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Jean-Qcorges Bajol, l'actif ct
celebre secretaire de la ville de
Delemont, a ebauche en 1728 les
armoiries de Porrentruy, dans le
repertoire de la magistrature. «La
ville de Porrentruy, ecrit-il'), oc-
cupe la place aux Etats apres la
ville de Delemont et a voix et
seance aux Etats et, comme eile
a une banniere et wie justice ä
part, eile vote par ses deputes
separernent des quatre inairies
d'Ajoie.»

Voyez figure 23.

Fig. 23

Revenons ä l'hötel de

ville. Arrives sur le
premier palier conduisant du
rez-de-cliaussee au
premier etage, nous pou-
vons examiner, adossee ä

l'ancienne facade ouest,
une plaque en fonte, dont
une guirlande de feuilles
forme le blason d'argcnt
au sanglier de sable. En
bas, l'annee 1731.

Voyez figure 24.

Fig. 24

1 page 174.
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Fig. 25

De gueules ä la bände d'argen

Voyez la figure 49, page 153.

Si nous tournons le dos ä la
plaque de 1731, nos yeux sont
attires par la rampe d'esca-
lier, piece de ferronnerie ar-
tistique qui met en relief l'ecu
de la cite sur un fond ajoure.
Ce beau travail enrichit l'ho-
tel de ville qui fut construit de
1761 ä 1763.

Voyez figure 25.

Enfin, des 1818, les armoi-
ries de la ville, transformees
ä la suite d'une decision de
l'assemblee bourgeoise, figu-
rent sur la plaque en cuivre
peinte suspendue dans le cabinet

du prefet d'Ajoic. Ccs nou-
velles armoiries sont :

charge d'itn sanglier de sable.

3. Les bannieres

Avant 1792, les anciennes bannieres de la ville arboraient toutes
le sanglier de sable sur fond d'argent1).

Apres 1815, la societe du tirage de la ville et celle du grand-
bailliage de Porrentruy possedaient deux drapeaux identiques. Sur
l'une des faces, on remarquait les armoiries du canton et sur l'autre
trois ecus poses 1 et 2. Le champ a disparu. II ne reste plus que
la partie principale, le centre en forme de cercle, entoure de l'ins-
cription2) :

GRAND BAILLAGE DE PORRENTRUY.
A l'interieur, le blason du haut contient les armoiries de I'Ajoie,

« de gueules d Id Utsce d'argent chargee d'un basilic d enquerre d'or,
tenant en son bee et entre ses pattes une crosse d'eveqae brochant
d'or »3). II repose sur les ecussons accotes de la ville de Porrentruy,

1 Ouiquerez, Ville et chateau de Porrentruy 245.
2 Musee jurassien, salle militaire.
3 Le peintre n'a pas copie fidelernent son modele car au lieu de repre-

senter le basilic, il a tout supplement dessine un dragon.



« de meides ä la bände d'argent chargee d'un sanglier de sable » et de
la ville de Saint-Ursanne, « d'argent d l'ours leve de sable lampasse
de gueules tenant une Crosse episcopate d'or ». Une telle disposition
n'est pas due au hasard. Elle souligne la preseance du grand-bailliage
d'Ajoie avec ses trcnte communes sur les cites de Porrentruy et de
Saint-Ursanne.

Voyez figure 26.

La banniere des tireurs de la
ville de Porrentruy, exposce
dans le cabinet du prefet, fut
brodee et peinte ä la meme
epoque et par le meme artiste.
Des feuilles de chene, de lau-
rier et de gui entourent, ici aus-
si, les ecussons. Par contre,
l'inscription differe :

VILLE DE PORRENTRUY.
Voyez figure 27. Fig. 27
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4. Les gravures

C'est dans la « Chronique bäloise » de Christian Wurstisen de
1580 que nous apercevons la premiere gravurc representant les armoi-
ries de la ville de Porrentruy, « d'argent au sanglier de sable » 1).

Voyez figure 28.

La vue de Porrentruy parue en 1643, taille douce de Mathaeus
Merian, met en vedette le blason de l'Eveche, « d'argent ä la crosse
episcopate de gueules » et celui de la ville, « d'argent au sanglier de
sable pose en bände sur un' semblant de mont» 2).

Yoyez figure 29 (ä droite).

Fig. 28 Fig. 30

Une jolie piece est sans contredit le diplome que les maftrises'
de la ville de Porrentruy dclivraient, des le milieu du XVIIIC siecle,
aux jeunes artisans. Pour la premiere fois, les armoiries de la ville
sont «d'argent au sanglier de sable pose sur trois monts de...»3).

Voyez figure 30.

1 p. LVI.
2 Musee jurassien, corridor.
3 Le cuivre original est depose dans les archives de la Bourgeoisie de

Porrentruy.
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La vignette que publie d'abord Quiquerez dans ses Monuments

de l'ancien Eveche de Bale *), reproduite sous Porrentruy dans le
tome cinquieme du DHBS2), quoiqu'elle porte la date de 1737, est
sortie des mains du graveur Hermann Hammann, de Geneve3). Cette
heliogravure fut tiree en 1869 ä la demande d'Augustc Quiquerez.
L)e chaque cote nous avons Ies armoiries de la famille noble de
Porrentruy 4) et de la villc de ce nom. L'ecu au sanglier de sable sur
fond d'argent a servi de modele ä 1'orfevre qui a cisele les deux
sceaux que la chancellerie municipale utilise de nos jours encore.
Ajoutons que ce blason est timbre d'une couronne ä cinq fleurons
remp'aces par cinq tourelles, symbole des cites souveraines.

5. Les en-tetes

Fig. 31

a) De 1855 d 1863

En 1855, 1'Atelier de
lithographic Feusier et Pernot, de
Porrentruy, sortait un beau
papier ä lettre5), orne ä notre
gauche d'une vignette. Ce
compose de feuilles d'acanthe,
de fleurs et de signcs plus ou
moins geometriques, soutcnait
un ecu « coupe d'argent et de
gueules », entourant ce texte :

MA1RIE
de

PORRENTRUY
Canton de Berne

(Suisse)

Voyez figure 31.

1 Ville et chateau de Porrentruy, Planche II.
2 p. 323.
3 Jean-Martin-Hermann Hamrnann, ne ä Hanau le 26 decembre 1807.

Naturalise en 1841. Conservateur du Musee Fol.
1 J'aurai l'occasion de revenir prochainement sur ce sujet,
5 Pour l'epoque.
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Un second modele, paru en
1858, portant la meme formule
entouree d'un cartouche plus
complique, montait en epingle
une armoirie « coupee de gueu-
les et d'argent».

Ces deux rames de papier
ä lettre furent utilisees par la
chancellerie communale, de
1855 ä 1863.

Voyez figure 32.

b) De 1867 ä 1903

Le papier ä lettre de la mai-
rie exhibe, de 1867 ä 1903, outre

la croix federale dans un
champ rouge, l'inscription :

MA1RIE
DE PORRENTRUY

ou :

MUN1C1PAL1TE
DE PORRENTRUY

Canton de Berne
(Suisse)

MUNICIPALITY

D E

PORRENTRUY
(SUISSE)

TELEPHONE 35
Compte de Cheques postaux IVa 4

Fig. 33

Fig. 32

c) De 1897 ci 1921

L'en-tete employe par les dif-
ferents bureaux de la commune
de Porrentruy, de 1897 ä 1921,
denote un manque de goüt com-
plet.

Dans un ecu de forme dou-
teuse apparait en bände sur un
fond blanc un sanglier-rat noir ;

en haut, ä notre (Jroite, le chateau

episcopal ecorne, et en bas,
« parti de gueules ä la croix
federale d'argent et de gueules ä
la bände d'argent chargee d'un
ours de sable »

Voyez figure 33.
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pORRENTR
CANTON I)R BERNE

uV

(duj>icJ

Fig. 34

d) I)e 1889 a 1931

Sur la reduction du plan par-
cellaire faite en 1889 par le
geometre J. Anklin, se presen-
tent d'un cote les armoiries du
canton et, de l'autre, Celles de
la ville de Porrentruy qui bla-
sonne : « de gueules ä la bände
d'argent chargee d'un sanglier
de sable.»

Cette armoirie, enchassee
dans un cartouche surmonte
d'une croix federale, est restee
sur le papier ä lettre de la inu-
nicipalite de 1889 ä 1906.

Voyez figure 34.

De 1906 ä 1919, la chancellerie municipale se servira d'un papier
ä lettre illustre d'un cliche en couleur reproduisant les armoiries
adoptees en 1817. Ce blason est place sous un croquis de la tour
Refous et du bätiment ouest du chateau. Voyez figure 35.

Et, ä l'occasion des fetes du centenaire du Liberalisme, les 18, 19

et 20 juillct 1931, la municipalite a fait imprimer un papier ä lettre
dont l'ecu de la ville (champ rouge, bände blanche chargee d'un
sanglier noir) est timbre du chateau episcopal. Voyez figure 36.

filing FETJES DU CENTENAIRE
l)i; JL1BERALISME
IS, 19, aO JUILLET 1931

PORRENTRUY

Fig. 35
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6. Les cliches

Vers 1850, la municipalite de Porrentruy avait passe la com-
mande de quatre cliches en cuivre, d'un diametre de 3,5 cm. Le gra-
veur qui a utilise le drapeau de la societe de tir de la ville comme
modele, a reproduit non point
le sanglier, mais le basilic.
Aucun doute n'est possible :

forme de l'ecu, disposition de
la bete, grandeur de la crosse,
encadrement de la fasce, etc.
Dans un double cercle, nous li-
sons :

MUNICIPALITE
PORRENTRUY

Ces cliches qui sont la
propriety de la villex) n'ont pas
ete employes comme en temoi-
gne leur etat de conservation.

Voyez figure 37.

Fig. 37

Arrivons ä present au plat de resistance de l'heraldique brun-
trutaine. Des 1'annee 1894, la ville de Porrentruy a presente ä ses
electeurs un budget imprime. La couverture de cet opuscule met en
valeur, au-dessous du titre, les armoiries de la cite.

Or, nous oonstatons que la ville de Porrentruy a blasonne :

a) de gueules a la bände d'argent chargee d'un sanglier de sable»
de 1894 ä 1911, en 1913, en 1915, en 1916, en 1918, en 1919, en 1922,
en 1925, en 1928, en 1930, en 1933, en 1935 et en 1938.

b) «d'argent au sanglier de sable» en 1912, en 1914, en 1917,
en 1920, en 1921, en 1923, en 1924, en 1926, en 1927, en 1929, en 1931,
en 1932, en 1936, en 1937, de 1939 ä 1944.

1 Le musee de l'Ecole cantonale en possede un.
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Resumons lc chäpitre deuxieme en disant que les armoiries de
la ville de Porrentruy furent :

1. « D'argent au sanglier de sable »

du XIIIe siecle ä 1792 (sceaux)
de 1815 ä 1816 (sceaux)
de 1870 ä 1945 (sceaux)
de 1897 ä 1921 (papier ä lettre)
de 1912 ä 1944 (cliches).

2. « De gueules d la bände d'argent chargee d'un sanglier de sable»

de 1817 ä 1848 (sceaux)
de 1889 ä 1931 (papier ä lettre)
de 1894 ä 1938 (cliches).

3. « Coupe de gueules et d'argent»

de 1833 ä 1893 (sceaux)
de 1858 ä 1863 (en-tetes).

4. « Coupe d'argent et de gueules »

de 1855 ä 1863 (en-tetes).

5. « De gueules ä la iasce d'argent chargee d'un basilic ä enquerre
d'or, tenant en son bee et entre ses pattes une crosse d'eveque
brochant d'or »

vers 1850 (cliches).

Je vous le demande, n'etait-il pas grand temps de mettre une
fois et definitivement au point, les armoiries de la ville et Celles du

district de Porrentruy
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III. Les armoiries du district de Porrentruy

Nos deux premiers chapitres sont etayes par des sources de
premieres mains. II en sera de meme du chapitre troisicme qui s'oc-
cupera des armoiries du grand-bailliage episcopal d'Ajoie1), puis de
celles du district de Porrentruy.

1. Avant 1792

La question controversce est plus facile ä resoudre qu'clle ne le
parait. Avant de publier quoiquc ce füt, nos deux auteurs jurassiens,
Quiquercz et l'abbe Daucourt, auraient du confronter leurs sources et
ne pas se laisser influencer par telle ou telle decouverte du moment.

Auguste Quiquerez parle d'un acte de 15472), copie des ancien-
nes franchises de la ville de Porrentruy, qui aurait declare, ä I'ar-
ticle 16c, ceci :

« La banniere et le pennon de Porrentruy doivent etre aux armes
de la seigneurie et de la ville ». C'est-a-dire que sur l'une des faces du
drapeau sont dessinees les armoiries de la ville, « d'argent au sanglier
de sable » et, sur l'autre, les armoiries de la seigneurie. Or, malgre
plusieurs heures de recherches faites dans les archives de la
Bourgeoisie de Porrentruy, il nous a etc completement impossible de
decouvrir le document en question.

Ces armoiries de la seigneurie d'Ajoie les connaissons-nous
Parfaitement.

Le premier croquis des armes de l'Ajoie est de la main de

Christian Wurstisen, l'auteur de la Chronique baloise. Wurstiscn est
deccde en 1588. Son esquisse est done anterieure ä cette date. Nous

voyons, ainsi que l'ecrit Q. Viatte3), « qu'au XVIe siccle, le gueulcs
et l'argent formaient dejä les emaux attribues plus tard par le prince
Simon-Nicolas de Montjoie aux armoiries de l'Ajoie ; car la mince
bände du chef est designee par un x qui signific rouge, tout comme
le brunn. Si l'on suppose, dans ce manuscrit, qui est evidemment un
brouillon rapide, une grande häte ä terminer l'esquisse, combinee
peut-etre avec une correction faite au dessin auquel l'auteur
aurait, apres plus ample informe, ajoute une portion de gueules en

chef, — et meme plus simplement en prenant le dessin tel qu'il est,

1 Jusqu'en 1561 mairie d'Ajoie. Des 1561 ä 1749, chätellenie d'Ajoie et
depuis 1749 ä 1792 grand-bailliage d'Ajoie.

2 Ville et chateau de Porrentruy 245.
3 A propos des armoiries de l'Ajoie AHS 1918 No 1 p. 13. avec texte

complete.
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on retrouve la formule et du
sceau de la scigneurie et des
calcndriers du XVIII0 siecle,
ä savoir : «de gueules ä la
fasce d'argent». D'ailleurs,
au-dessus de l'ecu, nous avons
ce texte : « die Landschafft
Elsgow, Bruntruten Vogtey ».

Voyez figure 38.

Quand vous discutez d'hS-
raldique ajoulote, bien des
personncs confondent encore,
malgre l'excellente mise au
point du Dr Viatte1), le dragon

avec la vouivre ou le
griffon avec le basilic.

Qu'en est-il
Le dragon est une aigle ä queue de serpent. II a Ies ailes du papil-

lon, de 1'aigle ou de la chauve-souris. II est ä deux ou quatre pattes,
represents de profil, accroupi, passant ou SployS2).

La guivre, givre ou vouivre, du latin vipera, vipere, est un
serpent fantastique qui, dans les contes, dScouvre et garde les tresors
caches au fond des vieux chateaux. Dans la science hSraldique, ce
serpent ou bisse est toujours represents avec un enfant ä mi-corps,
issant de la gueule.

Le griffon, du latin gryphus, est un animal fabuleux. II possede
le corps du lion, la tete et les ailes de 1'aigle, les oreilles du cheval
et au lieu d'une criniere, une crete de nageoire de poisson. Un fragment

d'une corniche du temple du Cigognier d'Avenches est decorS
de deux de ces animaux3).

Le basilic est un serpent imaginaire, dont le regard avait, disait-
on, la facultS de tuer. On racontait que le basilic Stait sorti d'un ceuf
de coq casse par un crapeau, et 1'on croyait qu'il se tuait lui-meme
quand il se regardait dans une glace. II Stait composS d'une tete
et d'un avant-train de coq, greffSs sur un corps de reptile. Cet
animal extraordinaire tient done du coq, de la chauve-souris et du
serpent4).

1 Loc. cit.
2 Galbreath D.-L. Manuel du blason, p. 131.
2 Fouilles de 1938/1940.
4 Oalbreath loc. cit. p. 131.

Fig. 38
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Si nous ouvrons quelques

volumes classes dans la section
B. 133 des archives dc l'ancien
Eveche 0 ou bien un ou deux
dossiers des archives de la
Bourgeoisie de Porrentruy, da-
tant de la seconde moitie du
XVe siecle, nous avons la clef
de l'enigme : un beau basilic
qui se profile dans le filigrane
de plusieurs feuilles de
papier, supporte un ecu ä la
Crosse episcopate de Bale.

Voyez figure 39.

Fig. 40

Fig. 39

Examinons le « Bundbuch »

de 1501, conserve aux archives
cantonales de Bale. Les armoi-
ries de cette ville sont suppor-
tees par un basilic dans tons
les details: ailes onglees, corps
boucle du serpent, tete de coq.
«La crete fuyant en arriere
par la perspective a engendre,
par la loi de l'imitation, des
modeles qui en devient, se dc-
forment peu ä peu en s'effilant
de plus en plus et en s'ecar-
tant de la tete.» 2)

Voyez figure 40.

1 II y en a d'autres encore.
2 Viatte loc. cit. 16.
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Ce meme basilic se presente, plus detaille encore, dans la marque
de l'imprimeur Jean Amerbach, de 1511 1).

Voyez figure 41.

Fig. 41

1 D.-L. Qalbreath Manuel du blason figure 591.
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Deux basilics se partagent
l'honneur de supporter les ar-
moirics de la premiere capitale
de l'Evcche sur la page de
garde de la «Chronjique bä-
loisc » de Wurstisen, editee en
1580!).

Voyez figure 42.

« Comment expliquer cela
— Songez done seulement un
instant que le basilic est le
tenant2) des armoiries de Bale,
capitale des Etats de l'Eveche;
que Bale ctait leur ancienne
residence, et Porrentruy la nou-
velle. Ces princes ont tout na-
turellement confere ä l'ancien
blason d'Ajoie : de gaeuies ä la fasce d'argent, le basilic de leur
ancienne capitale. Ce sont des armes de concession ; voilä pourquoi
elles sont ä enquerre, portant metal sur metal. » 3).

Fig. 43

Un pcu deforme, notre basilic apparaft sur deux linteaux de
fenetres du chateau de Porrentruy — facade de 1590 — ä cote de
deux dragons infernaux.

Voyez figure 43.

1 Musee jurassien.
2 Mietix : le support.
3 Viatte loc. cit. 15, 16.

Fig. 42
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Mentionnons en passant,

I'armoiric fantaisiste d'Ajoic de
1694 qui orne, en compagnie de
Celles des autres Etats de l'E-
veche, le coffre du musee de
l'Ecole cantonale de Porren-
truy. Dans un champ d'or, une
Vierge orange habillce d'une
robe blanche et d'irn manteau
bleu, ecrase un dragon brun 1).

Voyez figure 44.

Le deuxieme dessin des ar-
moiries de l'Ajoie — et c'est
ici la grande source de Qui-

Fig. 44 querez, reprise par l'abbe Dau-
court2) — est de la main de

Jean-Georges Bajol, secretaire de la ville de Delemont. Bajol avait
ete charge par le conseil bourgeois du classement des archives de la
cite. II a commence ce travail en 1728 pour le terminer en 1732. L'in-
ventaire fLit dresse par matiere, de sorte que, si nous voulons etre
renseignes sur la composition des Etats de l'Eveche, nous n'avons
qu'ä.ouvrir le volume au mot «Etats». Bajol fit mieux encore. Dans
la marge, il reproduisit ä la
plume les armoiries de tous les
Etats. Nous lisons : « La Sei-
gneurie d'Ajoie fait un etat par-
ticulier et a son votum indc-
pendamnient de la ville dePor-
rentruy et ses deputes sont
choisis par les quatre mairies.»

A cote de ce texte, dessinees
d'une main peu sure, les armoiries

du bailliage : « d'argent ä

la fasce d'azur chargee d'un
basilic informe d'or tenant en
son bee et cntrc ses pattes une
crosse d'eveque brochant d'or ».

Voyez figure 45.
Fig. 45

1 Souvent la Vierge est representee foulant le serpent et non seulement
saint Michel. Saint Georges tue un dragon et sainte Marthe l'enchaine. Voyez
la statue de saint Georges sur la facade de la cathedrale, ä Bale, et celle
de sainte Marthe. en bois, au Musee jurassien.

2 AHS 1916 No 1.



L'etude des documents qui suivent
resoudra definitivement le Probleme.

La troisieme reproduction des ar-
moiries de l'Ajoie se voit sur un ma-
nuscrit date du 25 avril 1769 et
conserve aux archives de l'ancien Eve-
che de Bale 0. II s'agit du sceau de
la seigneuric d'Ajoie ou grand-bail-
liage d'Ajoie. Cctte empreinte de 20
mm., portant la legende OBER:
AMBT : ELSGAUW, est une source

de premier ordre. L'ecu oval, coupe
aux armes de l'Eveche et de l'Ajoie,

Fig. 46

reproduit fidelement
le dessin de Wurstisen

2).

Voyez figure 46.

Ces memes armoi-
ries d'Ajoie deco-
rent un cöte du dra-
peau du banneret de
Ia seigneurie de ce
nom, tandis que Lautre

cöte est aux
armes du prince
Frederic de Wangen. Ce
fanion date done des
annees 1775-1782. II
est expose au Mu-
sec jurassien, ä De-
lemont3).

Voyez figure 47.

Fig. 47

1 Proces.
2 M. Charles Maillat, geometre, possede une empreinte de ce sceau sur

un acte date de 1774.
3 Salle militaire. *
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Finalement — et ce avant
1793 — le blason d'Ajoie
figure sur le calendrier
monumental du prince de Wangen
de 1779. Ce calendrier avait
etc grave par les freres Klau-
bcr, d'Augsbourg, artistes ins-
truits et serieux1).

Voyez figure 48.

Et nous voici arrives a 1'an-
nee 1793. L'hydre revolution-
naire a tout renvcrse sur son
passage. Et c'est le Congres
de Vienne, puis le rattacliement

du Jura ä Berne, en 1815. Les armoiries de l'Ajoie seront-elle defini-
tivement abandonnees C'est ce que nous allons examiner.

2. Apres 1815

Ayant blasonne de 1250 environ ä 1816 « d'argent au sanglier de
sable », soit pendant plus d'un demi-millenaire, voilä la ville de Por-
rentruy qui, le 22 janvier 1817, s'avise de transformer ses vieilles
armoiries en « de gueules ä la bände d'argent, chargec d'un sanglier
de sable. » Mais, nous direz-vous, qu'a-t-on fait alors des anciennes
armoiries de la seigneurie d'Ajoie Eh bien les armoiries de la sci-
gneurie d'Ajoie obtinrent leur droit de cite apres 1818.

A l'occasion de la reunion du Jura « au louable canton de Berne » 2),

cinq plaques armoriees, peintes ä l'huile sur cuivre, representant cha-
cune les armoiries particuliercs des cinq grands-bailliages du Jura, ont
ete placees dans les cabinets de travail des seigneurs grands-baillifs,
puis dans ceux des prcfets. De ces cinq plaques, quatre existent
encore, celle du district de Moutier ayant disparu.

Ces quatre tableaux sont Poeuvre du meme peintre. Ceux des
districts de Delemont et de Porrentruy ornent le cabinet de travail
du prefet. Celui de Courtelary est suspendu dans le bureau du
president du tribunal. Le panneau des Franches-Montagnes a ete achete, il
y a une vingtaine d'annees ä Goumois-France, par le Musce jurassien.

Les quatre blasons reproduits sur le tableau de Porrentruy, sont
supportes par deux ours. L'armoirie du canton a la preseance. Elle

1 Musee jurassien.
2 P-V du Conseil de Delerpont 1813-1817, p. 119 sv.

Fig. 48
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est au-dcssus, comme sur les trois autres plaques des trois autres
districts mentionnes. A notre gauche, nous retrouvons le basilic, ä

tete de dragon ici, et de couleur verte ; au milieu, nous revoyons
l'ecusson de la ville de Porrentruy : « de gueulcs ä la bände d'argent
chargee d'un sanglier de sable » ; ä notre droite, les arinoiries de la
ville de Saint-Ursanne. Au-dessous, l'inscription suivante :

Le Baillage de PORRENTRUY forme de 37

Communes et de 26 Paroisses, rewii en

MDCCCXV, par Decret du Congres de Wienne ä la
Republupie de BERNE, y retrouve une heureuse patrie.

Voyez figure 49.

Ces plaques en cuivre, peintes en 1818, ont pcut-etre etc offertes
aux grands-baillifs ä l'occasion des fetes de la prestation du ser-
rnent.
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Un document corrobore ce que nous venons d'exposer. D'apres
Ie reglement de la societe de tir du grand-bailliage de Delemont,
celle-ci avait un drapeau. Sur Fun des cotes on admirait les armes
du canton de Berne et, sur l'autre, les armoiries du grand-bailliage
qui etaient ecartelees au 1 et 4, de Delemont et au 2 et 3, de Zwingen-
Laufon i).

A Porrentruy aussi existe la societe de tir du grand-bailliage.
Cette societe possede deux drapeaux, un ä l'usage des tireurs du
grand-bailliage, l'autre ä l'usage des tireurs de la ville. Un de ces
drapeaux porte la legende : GRAND BAILLAGE DE PORRENTRUY

2), l'autre VILLE DE PORRENTRUY3). Ces deux bannieres
ont ete peintes par le meme artiste. Les deux sont identiques. Les
trois armoiries reproduites represeptent, sur Tun des cötes, par ordre
de preseance, en haut celle du grand-bailliage d'Ajoie : « de gueules
ä la fasce d'argent chargee d'un basilic ä enquerre d'or4), tenant en
son bec et entre ses pattes une crosse d'eveque brochant d'or ». Au-
dessous, ä notre gauche, nous remarquons les armoiries de la ville
de Porrentruy : « de gueules ä la bände d'argent chargee d'un san-
glier de sable », et ä notre droite, l'ecu de la ville de Saint-Ursanne.
Sur l'autre cote du fanion se voyaient les armoiries du canton.

Voyez figures 26 et 27.

Ecrire que les armes du bailliage d'Ajoie furent abandonnees en
1815 et que le sanglier de la ville passa dans l'ecu du district de

Porrentruy, sans apporter aucune preuve, est chose facile. La science
historique a evolue depuis 1882. Et si l'on veut etudier ces problemes
d'une fagon objective, il ne suffit plus de les aborder ä la seule lumiere
des ouvrages d'Auguste Quiquerez.

Sachons done remonter aux sources.
Les armoiries de l'Ajoie furent acceptees telles quelles apres

1815. En sont temoins, la plaque en cuivre peinte de 1818 et les deux
drapeaux de la societe de tir du grand-bailliage. Mais, apres 1848, si
l'on essaya de detröner le basilic, ce ne fut certes pas pour le rem-
placer par le sanglier

La preuve La voici.
Nous avons vu plus haut que la ville de Porrentruy a utilise, de

1833 ä 1893, un sceau « coupe de gueules et d'argent», en d'autres
termes, rouge et blanc. Or, ces couleurs furent portees par les
communes de Courgenay et de Vendlincourt. Les pieces qui suivent en
font foi.

1 Archives de la Prefecture de Delemont, Dossier 81, Lettre du 27 avril
1819.

- Musee jurassien, salle militaire.
3 Cabinet du prefet d'Ajoie.
4 En reality, l'artiste a peint un dragon.



Le maire Desbceufs de Cour-
genay legalise la quittance
qu'Etienne Montavon, dudit lieu,
adresse le 18 avril 1848, ä la
direction de l'höpital - hospice
de Delemont et la scelle du

sceau de la commune.

L'acte d'origine de Catherine

Co mm an, baptisee ä

Courgenay le 4 octobre 1813,

expedie le 2 novembre 1857,

outre les signatures du maire
et du secretaire municipal, est
revetu du timbre humide de
la mairie. II en est de meme
de l'acte d'origine delivre ä

Catherine Thevenat, nee le 16 mars 1831, et legalise le 9 aoüt 1860.
Sur ces trois documents est appose le cachet de Courgenay.

Cctte empreinte de 37 mm. de diametre ressemble ä celle de la ville
de Porrentruy. L'ecu, de forme triangulaire, est decoupe en haut par
des encoches donnant trois pointes. Entoure de deux rameaux de
laurier, ce blason est « coupe de gueules et d'argent». La legende
est la suivante :

COMMUNE DE COURGENAY
REPUBLIQUE DE BERNE

Voyez figure 50.

Le sceau de la commune
mixte de Vendlincourt 0 que
nous voyons sur l'acte d'origine

de Leonard Oriez, date du
23 novembre 1854, est plus
explicite encore. Si les armoi-
ries sont identiques, la legende
est completee :

BOURGEOISIE
DE WENDLINCOURT

DISTR: DE PORRENTRUY

Voyez figure 51.

i Diametre 31 mm.

Fig. 50

Pusage et les formes 1

Fait ä

tk Vi»- niiitr

Fig. 51
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De 1848 ä 1860, deux communes d'Ajoie ont done porte les
memes armoiries que Celles de la ville de Porrentruy, comme etant
celles du district de ce nom. Ceci nous prouve que nos ancetres
n'avaient pas de grandes connaissances historiques et heraldiques.

IV. Conclusion

Les antiques armoiries de la ville de Porrentruy, « d'argent au
sanglier de sable », furent transformees le 22 janvier 1817 en « de
filicides d la bände d'argent chargee d'wi sanglier de sable ». A la
suite d'Une meprise, ce nomveau blason passa dans les armes du
district et fut peint sur la frise de l'Hötel du Gouvernement.

Autorises par ce que nous venons d'exposer, nous sommes en
mesure d'affirmer que I'artiste-peintre a neglige ses sources de
premieres mains. II est vrai, avouons-le sans ambages, les questions
heraldiques n'interessaient pas nos arriere-grands-parents. Depuis,
les idees ont evolue. Les Jurassiens, les bourgeois de Porrentruy ou
les habitants de la Baroche, ceux du Clos-du-Doubs — qui possedent
aussi 1'art d'exprimer leur pensee sous une forme imprevue et pi-
quante — se sont attaches ä l'histoire de leur petite patrie.

II y a une cinquantaine d'annees que le district et la ville de
Porrentruy ont replace sur leurs fanions, les anciens emblemes sup-
primes par la Revolution franqaise, aux couleurs si chatoyantes, ä

l'liistoire si belle et si coloree. La banniere d'Ajoie, vieille de cinq
cents annees, est lä, toujours vivante. On pent I'admirer, flottant au
vent qui vient de France, dans les manifestations officielles, artis-

tiques, militaires, recreatives.
Les societes locales, les
associations de toutes sortes et de
toute nature ont brode le basilic

d'or sur leurs drapeaux.
Observez les etendards des
« Chanteurs d'Ajoie », des «Ti-
teurs d'Ajoie», des «Carabi-
niers », du « Choeur des vieilles
chansons », etc.])

La Cooperative d'Ajoie a

place le basilic sur l'etiquette
de ses bouteilles de vin. Les
Autos-postes d'Ajoie l'ont fait

1 Voyez figure 52.
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dessincr sur leurs vehicules.
La pompe-automobilc du
district arbore fieremcnt, ä cote
de l'ecusson de la ville, celui
d'Ajoie. A l'occasion de
manifestations officielles, le drapeau
au basilic d'or, coudoyant
ceux de la cite et du canton,
flotte ä l'hotel de la prefecture,

comme ä l'hotel de ville.
Le 25 deccmbre 1941, tous

les soldats de la 3e compagnie
volontaire de Porrentruy, ont
regu une medaille de bronze
frappee aux armoiries d'Ajoie

>).

La population du district
de Porrentruy tient ä son bla-
son qui lui rappelle un glorieux
passe. Ce sont la les seules
raisons qui ont engage la
Commission bernoise des armoiries
ä reprendre l'ancien ecu
d'Ajoie2).

Fig. 53

Et, en date du 31 octobre 1944, le Conseil-Executif homologuait
en ces termes les armoiries du district de Porrentruy :

« De gueules d la fasce d'argent, cliargee d'ltti basilic
ci etiquerre d'or, tenant en son bee et entre ses pattes
une crosse d'eveque brochant d'or ».

La bataille des armoiries d'Ajoie etait gagnee.

1 Voyez figure 53.
2 Seance du 6 octobre 1944.



- 158 -
Sources:

A. Manuscrits

Delemont : Archives municipales :
Proces-verbaux du conseil.
Correspondance avec la ville de Porrentruy au XVIe siecle.

Repertoire de la magistrature par Jean-Qeorges Bajol,
1728/1732.

Porrentruy : Archives de la Bourgeoisie :

Repertoire alphabetique par Jean-Qeorges Ouiquerez,
1801/1803.

Archives municipales:
Pieces justificatives de l'dtude des armoiries de l'Ajoie.

Archives de la prefecture :
Correspondance avec les communes.
Pieces diverses.

B. Imprimes
Böhmer J.-F. et Mühlbacher E. Regesta imperii 1 Innsbruck 1908.

Monumenta Qermaniae Historica SS rerum merov. V Hanoverae et
Lipsiae 1910.

Trouillat J. Monuments de l'ancien Eveche de Bale 5 vol. Porrentruy
1852-1867.

C. Bibliographie
Archives Heraldiques Suisses Les armoiries de la ville de Porrentruy
1937 No 3. p. 71-72.
Galbreath D.-L. Manuel du blason Lausanne 1942.

Quiquerez A. Ville et chateau de Porrentruy Delemont 1870.

Reglement pour l'Organisation, l'Administration, et la Jouissance des
droits de Bourgeoisie de la ville de Porrentruy, Porrentruy 1817.

Vautrey L. Histoire des Eveques de Bale I Einsiedeln 1884.

Viatte G. A propos des armoiries de l'Ajoie, article paru dans les AHS
1918 No 1. p. 10-17.

Les photographies des figures 16 ä 20, 22, 24 et 25 ont ete faites par
M. le Dr Albert Perronne, de Porrentruy ; les autres sont de l'auteur.

M. le Dr D. L. Galbreath nous a autorise ä reproduire la marque de

l'imprimeur Jean Amerbach, de Bale, parue dans son Manuel du blason,
tandis que M. le Dr G. Riat, president de « Pro Jura », nous a obligeamment
pret6 le cliche representant la ville de Porrentruy, par M. Merian. Nous les
en remercions vivement.


	Les armoiries de la Ville et du District de Porrentruy

